
Peut-on embaucher un ressortissant hors UE sans autorisation
de travail ?

Réponse courte

Il est formellement interdit d'embaucher un ressortissant hors Union européenne sans autorisation de travail au

Luxembourg. L'employeur doit impérativement vérifier que le salarié étranger détient une autorisation de travail

valide avant toute embauche, quelle que soit la nature du contrat, la durée du travail ou le secteur d'activité

concerné.

Des exceptions très limitées existent uniquement pour certaines catégories bénéficiant d'un statut particulier

(membres de famille de ressortissants UE, titulaires d'une carte de séjour permanente, bénéficiaires de protection

internationale), sous réserve de présentation des justificatifs requis. En cas de non-respect de cette obligation,

l'employeur s'expose à des sanctions administratives et pénales pouvant atteindre 25 000 euros par salarié

concerné, et le salarié risque une obligation de quitter le territoire.

Définition

Un ressortissant hors Union européenne (UE) désigne toute personne ne possédant pas la nationalité d'un

État membre de l'UE, de l'Espace économique européen (EEE) ou de la Suisse. Cette définition inclut les

ressortissants de pays tiers quelle que soit leur situation géographique ou leurs liens historiques avec l'Europe.

L'autorisation de travail, officiellement appelée « autorisation d'occupation », est un document administratif

spécifique délivré par le ministre de l'Immigration et de l'Asile, permettant à un ressortissant hors UE d'exercer

une activité salariée déterminée au Luxembourg pour une durée et dans des conditions précises.

L'embauche sans autorisation de travail fait référence à la situation où un employeur engage un ressortissant hors

UE qui ne dispose pas d'une autorisation de travail valide, en cours de validité et correspondant exactement à

l'emploi proposé. Cette pratique constitue une violation grave de la législation luxembourgeoise, indépendamment

des circonstances ou de la bonne foi des parties.

Conditions d’exercice

L'embauche d'un ressortissant hors UE sans autorisation de travail est formellement interdite par le Code du

travail luxembourgeois, sans exception ni dérogation possible. Cette interdiction s'applique avec la même rigueur à

tous les secteurs économiques et à toutes les formes d'emploi.

L'employeur doit impérativement vérifier, avant toute signature de contrat ou début de prestation, que le salarié

étranger détient une autorisation de travail en cours de validité, correspondant exactement au poste proposé et

couvrant la durée prévue de l'emploi.
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Cette obligation s'applique universellement à tous les types de contrats de travail (CDI, CDD, contrats temporaires,

apprentissage, etc.), à tous les secteurs d'activité (privé, public, associatif), et à toute durée de travail (temps plein,

temps partiel, emploi occasionnel).

Des exceptions strictement limitées existent uniquement pour certaines catégories bénéficiant d'un statut particulier

reconnu par la législation : les membres de famille de ressortissants UE disposant du droit au regroupement familial,

les titulaires d'une carte de séjour permanente ou à long terme, les bénéficiaires de la protection internationale (statut

de réfugié ou protection subsidiaire), sous réserve impérative de présentation des justificatifs officiels

correspondants.

Modalités pratiques

Avant d'embaucher un ressortissant hors UE, l'employeur doit mettre en place une procédure de vérification

systématique et rigoureusement documentée. Cette procédure constitue une obligation légale dont le non-respect

engage la responsabilité pénale de l'employeur.

L'employeur doit exiger la présentation d'une autorisation de travail valide délivrée par le ministère compétent,

vérifier la correspondance exacte entre l'autorisation et le poste proposé, s'assurer de la validité temporelle couvrant

la durée du contrat envisagé, et contrôler l'authenticité du document par tous moyens appropriés.

Il est obligatoire de conserver une copie certifiée conforme de ce document pendant toute la durée du contrat et de

la tenir en permanence à disposition de l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de contrôle. Cette

conservation doit respecter les exigences de sécurité et de confidentialité des données personnelles.

En cas de doute sur la validité, l'authenticité ou la correspondance de l'autorisation, il est impératif de solliciter une

vérification écrite auprès du ministère de l'Immigration et de l'Asile avant tout engagement définitif.

L'employeur qui embauche sans autorisation de travail s'expose à des sanctions cumulatives : amendes

administratives, exclusion des marchés publics, poursuites pénales avec peines d'emprisonnement en cas de

récidive ou de circonstances aggravantes. Le salarié sans autorisation de travail encourt une obligation de quitter le

territoire et l'interdiction de régulariser ultérieurement sa situation.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel d'intégrer la vérification de l'autorisation de travail comme étape préalable obligatoire dans toute

procédure de recrutement impliquant un candidat ressortissant hors UE. Cette vérification doit intervenir avant tout

engagement, même conditionnel.

L'employeur doit systématiquement demander la présentation de l'autorisation avant la signature du contrat de

travail, s'assurer de sa validité pour la durée totale prévue du contrat, vérifier la correspondance entre l'autorisation et

les fonctions proposées, et documenter toutes les vérifications effectuées.
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Les équipes RH et les managers doivent être spécifiquement formés à cette obligation, particulièrement lors de

recrutements urgents, de recours à des agences d'intérim ou de collaborations avec des sous-traitants. Il convient

d'établir des procédures claires et de désigner des responsables formés.

En cas de doute sur le statut légal du candidat ou sur l'interprétation de son autorisation, il est recommandé de

consulter le ministère de l'Immigration et de l'Asile ou l'ITM avant toute prise de poste. Toute tolérance, négligence

ou approximation expose l'entreprise à des risques juridiques, financiers et réputationnels considérables.

Cadre juridique

Le cadre juridique est défini par plusieurs textes fondamentaux. Le Code du travail luxembourgeois prévoit

notamment les articles L.552-1 à L.552-3 qui interdisent formellement l'emploi de ressortissants étrangers sans

autorisation de travail, définissent les obligations strictes de l'employeur, et établissent les sanctions administratives

et pénales applicables.

L'article L.241-1 impose l'égalité de traitement et la non-discrimination à l'embauche, mais ne dispense pas de

l'obligation d'autorisation. L'article L.121-6 établit l'obligation de traçabilité et de conservation des documents relatifs

à l'embauche.

La loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration définit précisément les

conditions d'octroi, de validité et de retrait des autorisations de travail pour ressortissants hors UE dans ses articles

41 à 45.

La jurisprudence nationale constante confirme la responsabilité stricte de l'employeur en cas d'embauche

irrégulière et établit la nullité automatique du contrat de travail conclu en violation de l'obligation d'autorisation, sans

préjudice des sanctions pénales et administratives applicables.

L'employeur engage sa responsabilité personnelle et celle de l'entreprise en cas d'embauche d'un ressortissant hors UE sans

autorisation de travail, même en cas d'ignorance, de bonne foi ou de négligence non intentionnelle. La vérification préalable

systématique, la traçabilité rigoureuse et la conservation sécurisée des justificatifs constituent des mesures indispensables pour se

prémunir contre tout risque de sanction pouvant compromettre l'activité de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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